
Lorsque nous faisions halte, nous ne priions des
prières surérogatoires qu’après avoir déchargé nos

affaires du dos de nos bêtes.

Anas (qu'Allah l'agrée) a dit : « Lorsque nous faisions halte, nous ne priions de prières
surérogatoires qu’après avoir déchargé nos affaires du dos de nos bêtes. »

[Authentique] [Rapporté par Abû Dâwud]

Malgré notre ferveur à vouloir prier, nous ne commencions qu’après avoir déchargé nos
affaires du dos des bêtes, afin de les laisser se reposer.
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